
 

Admission en Petite Section de maternelle 

 

Année scolaire 2025-2026 

 

 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes parent (s) d’un enfant né en 2022. Il devra donc être inscrit en Petite Section 

de Maternelle au mois de février prochain pour la rentrée de septembre 2025. 

L’Education Nationale sollicite la Commune pour évaluer les effectifs dans les écoles 

publiques de Boucau pour l’année scolaire 2025-2026.  

Aussi, je vous remercie de bien vouloir me retourner ce questionnaire au plus vite : 

 Par mail à m.duran@boucau.fr  

 Par courrier adressé à la Mairie de Boucau (services affaires scolaires) 

 En le déposant à l’accueil de la Mairie, 

 

Je vous remercie pour votre collaboration, 

Bien cordialement, 

                                                                                           Le service des Affaires Scolaires 

 

 

Ce questionnaire ne vaut pas inscription scolaire.  

Les inscriptions auront lieu au mois de février 2025. Vous pouvez retrouver toutes les 

informations sur les modalités d’inscriptions à l’école maternelle sur le site de la Ville. 

Vous pouvez joindre le service au 05 59 64 42 79. 

 

 

------------------------------------------------------------------- 

mailto:m.duran@boucau.fr


Je soussigné (e)_________________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

________________________________ 

Mail__________________________@_________________________              

Parent de l’enfant _______________________________________ 

 

→ Envisage de l’inscrire au sein de l’école publique dont nous dépendons (voir plan ci 

dessous - à retrouver sur le site de la Ville de Boucau) 

. Maternelle Elisa Lassalle  

. Maternelle Joliot Curie   

. Maternelle Jean Baptiste Lanusse  

→ Envisage de l’inscrire dans l’école publique hors commune   (demande de 

dérogation) 

Nom de l’école pour laquelle une dérogation sera demandée ……………………………… 

Envisage de l’inscrire dans une école privée  

Si oui, laquelle ? ____________________________________ 

 

 


